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4. Entretien : Pierre-Jean ALBRIEUX – IFTEC    
Membre du Club Rodin 
Cœur de métier : production de cartes électroniques, formation professionnelle, certifications et 
prestations de service d’analyses. 
Nombre de salariés : 13. 
Forme juridique et année de fondation : SAS – 1967. 
 
1- Que représente pour vous la RSE (globalement) ?  
C’est une démarche, voire une philosophie, qui permet à l’entreprise de se sentir bien et au chef 
d’entreprise de pouvoir se regarder sereinement dans sa glace tous les matins. 
 
2- Pensez-vous avoir eu une démarche RSE dans le cadre des différentes entreprises que vous 
avez dirigées ? 
Oui probablement, mais sans formalisation. 
 
3- Quels domaines d'action de la RSE privilégiez-vous dans votre démarche, et pourquoi ? 
Tout d’abord, les relations et les conditions de travail : nous sommes une société de services où 
la capacité de production est assurée uniquement par des individus. Ces derniers doivent donc 
se sentir bien dans l’entreprise. 
Ensuite, la loyauté des pratiques, simplement parce qu’elle est dans ma nature, dans mon ADN. 
Un entrepreneur se doit de bien se comporter. 
Enfin, la communauté et le développement local, par la participation active à des syndicats ou 
des associations qui représentent nos métiers. 
 
4- Quels sont les parties prenantes (clients, fournisseurs, partenaires locaux, actionnaires etc.) 
ou les convictions qui vous ont poussé à entreprendre ces pratiques RSE ?  
Mon propre savoir-être, et mes salariés sans qu’ils le sachent. 
 
5- De quel accompagnement auriez-vous eu besoin dans l’idéal ? 
Une check-list de mise en œuvre par exemple. 
 
6- Pensez-vous qu’un support tel que voudrait créer le Club Rodin sera utile aux TPE et PME 
souhaitant se lancer dans une démarche RSE ?  
Mille fois oui ! 
 
7- Quelles difficultés avez-vous personnellement rencontrées dans la mise en place de vos 
pratiques RSE ?  
Je ne peux pas dire que la RSE soit mise en place dans mon entreprise, car elle n’est pas 
formalisée. La difficulté est justement la formalisation.  
Mon entreprise respecte des valeurs fondamentales et ce serait un plus de le faire savoir, mais le 
temps manque malheureusement. 
 
8- Quel regard portez-vous sur la RSE telle qu'elle est pratiquée dans les entreprises de votre 
branche ?  
Au niveau des grandes entreprises on constate beaucoup de “pipeau”… 
 
9- Que pensez-vous de la réglementation RSE, est-elle selon vous utile plutôt utile ou plutôt 
contraignante ? 
La RSE doit être encadrée mais ne doit pas être contraignante, car elle est avant tout une 
manière d’être. 
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10- Quels sont les obstacles qui peuvent gêner l’implantation de la RSE dans les TPE/PME ?  
La paperasse et les contraintes ! Et finalement aussi le fait de devoir faire “la preuve de”, comme 
si à priori nous étions tous des “patrons voyous” coupables sans présomption. 
 
www.iftec.fr 
  


